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Décret Générale colonial

Décret n° 61-1288    portant création de sous-sections géo-
graphiques dans la section F de Ordre national des pharmaciens 
(J.O.R.F. du 3 décembre 1961, p. 11108)
n° 61-1288

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

27 novembre 1961

Numéro JO

n° 12 du 31/12/1961
Date  du numéro

31 décembre 1961

V I S A S

Le Premier ministre, Sur le rapport du Ministre d’État chargé du Sahara, des départements d’outre-mer et des territoires 

d’outre-mer et du secrétaire d’État au Sahara aux départements d’outre-mer et aux territoires d’outre-mer,

Vu le Code de 1a santé publique (livre V : Pharmacie, chapitre Il); Le Conseïl d’État (section des finances) entendu;

T E X T E  I N T É G R A L

Art, 1 — Les dispositions du décret du 5 novembre 1953 relatif à l’application de l’article L. 531 du code de la santé publique 

sont remplacées par les dispositions suivantes : « La section F de l’Ordre national des pharmaciens est divisée en trois 

sous-sections géopraphiques : « La première sous-section comprend Îles pharmaciens exerçant en Côte française des 

Somalis, aux Comores et à Saint-Pierre et Miquelon; « La deuxième sous-section comprend Îles pharmaciens exerçant en 

Nouvyelle-Calédonie et dépendances et aux îles Wallis et Futuna; « La troisième sous-section eomprend les pharmaciens 

exerçant en Polynésie française ».

Art. 2

— Le Ministre d’État chargé du Sahara, des départements d’outre-mer et des territoires d’outre-mer et le Secrétaire d’Etat au 

Sahara, aux départements d’outre-mer et aux territoires d’outre-mer sont chargés de l’exécution du présent décret, qui sera 

publié au Journal officiel de la République française et inséré au Bulletin officiel du ministère du Sahara, des départements 

d’outre-mer et des territoires d’outre-mer.

M. Degré.Par le Premier ministre :Le Ministre d’État chargé du Sahara,des départements d’outre-mer et des ter-
ritoires d’outre-mer,L. JAcQuINOT.Le Secrétaire d’État au Sahara,aux départements d’outre-mer et aux territoires 
d’outre-mer,J. DE BROGLIE.
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